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 n° 72 658 du 23 décembre 2011 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x 

  Ayant élu domicile : x 
 

  Contre : 
 
1. l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile, 
et désormais par le Secrétaire d’Etat à l’Asile, à l’Immigration et à l’Intégration 
sociale, 
 
2. la Commune de Schaerbeek, représentée par son collège des Bourgmestre et 
Echevins. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 19 septembre 2011, par x, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à l’annulation de la « décision de refus de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

19/08/2011 et notifiée le 19/08/2011 » (annexe 20). 

  

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif de la première partie défenderesse. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif de la deuxième partie défenderesse. 

 

Vu l’ordonnance du 7 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 15 décembre 2011. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me E. SCHOUTEN loco Me V. HENKINBRANT, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et J. DIKU META, attaché, qui comparaît pour la première partie 

défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1 La requérante a introduit le 29 janvier 2010 une première demande de carte de séjour de 

membre de la famille d’un citoyen de l’Union en tant qu’ascendante à charge de sa fille mineure d’âge. 

Le 16 mai 2010, une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire a 

été prise à son encontre. Le recours introduit contre cette décision a été rejeté par le Conseil le 19 

octobre 2010 (arrêt n° 49 779 constatant le défaut de la requérante à l’audience). 
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Le 7 avril 2011, la requérante a introduit, au moyen d’une annexe 19ter, une nouvelle demande de carte 

de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union en tant qu’ascendante à charge de sa fille 

mineure d’âge, de nationalité belge. L’annexe 19ter indiquait qu’elle devrait produire dans les trois mois 

et au plus tard le 6 juillet 2011 les « preuves à charge + attestation mutuelle ».  

 

Le 3 mai 2011, elle a produit les documents suivants : une attestation du CPAS datée du 27 avril 2011, 

une attestation de l’Office national d’allocations familiales pour travailleurs salariés (ONAFTS) datée du 

12 avril 2011 et une attestation de la « Federatie van Socialistische Mutualiteiten van Brabant » du 2 

mai 2011. Le même jour, les trois documents produits ont été transmis à l’Office des étrangers. 

 

1.2. En date du 19 août 2011, la seconde partie défenderesse a pris à l’encontre de la requérante 

une décision de refus de séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Cette décision constitue 

l’acte attaqué et est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION (2) : 

(…) 

 X  N’a pas prouvé dans le délai requis qu’il / elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit 

de séjour de plus de trois mois en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union 

(…) ». 

 

2. Rejet de la demande de mise hors de cause 
 

2.1.  Dans sa note d’observations, la première partie défenderesse soutient qu’elle ne doit pas être 

mise en cause. Elle invoque à cet égard un pouvoir autonome de décision de l’administration 

communale pour prendre une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire lorsque le membre de la famille d’un citoyen de l’Union n’a pas produit les documents de 

preuve requis. 

 

2.2.  Le Conseil observe que l’article 52, § 3, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers réserve la compétence de délivrer «un 

ordre de quitter le territoire conforme au modèle figurant à l’annexe 20» à l’administration communale, 

lorsque les documents requis n’ont pas été produits dans le délai imparti. Le Ministre/Secrétaire d'Etat 

ou son délégué peut, sans porter atteinte à cette prérogative de l’administration communale, lui 

communiquer des instructions ou conseils quant à la décision à prendre. Ce faisant, il contribue à la 

décision prise en vertu de la disposition susmentionnée. 

 

2.3.  Il ressort, en l’espèce, de l’examen du dossier administratif qu’il y a eu entre les deux parties 

défenderesses un échange de courriers ou actes préparatoires, à savoir un courrier du 20 avril 2011 

demandant qu’un agent de police enquête sur la situation de la partie requérante, un courrier du 9 août 

2011 contenant la mention « Nouvelles dispositions anticipées même si émarge au CPAS » et 

demandant la réalisation d’une enquête de police ainsi qu’un formulaire « transmis par fax » et la 

transmission effective à l’Office des étrangers de pièces déposées par la partie requérante. 

 

2.4. La décision attaquée résulte en conséquence du concours des deux parties défenderesses, qui 

doivent dès lors être toutes deux à la cause. La demande de mise hors de cause de la première partie 

défenderesse n'est pas fondée. 

 

3.  Défaut de la seconde partie défenderesse 
  

N’étant ni présente ni représentée à l’audience du 15 décembre 2011, la seconde partie défenderesse, 

dûment convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après, la « loi du 15 décembre 1980 »). Cet acquiescement présumé ne peut toutefois signifier que le 

Conseil devrait annuler la décision attaquée même s’il ressort de la requête que les conditions légales 

mises à l’annulation ne sont pas réunies (cf. dans le même sens, C.E., arrêt n° 102.416 du 4 janvier 

2002 et RvSt, arrêts n° 140.504 du 14 février 2005 et n° 166.003 du 18 décembre 2006). Dans le cadre 

de son contrôle de légalité, le Conseil doit, en effet, vérifier si l’autorité administrative dont émane la 

décision attaquée, n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si 

elle n’a pas donné, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation 

desdits faits qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens, RvSt, n° 

101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n° 147.344, 6 juillet 2005) et n’a pas, à cet égard, violé des formes 
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substantielles ou prescrites à peine de nullité ou commis un excès ou détournement de pouvoir. Le 

Conseil estime, en l’espèce, devoir procéder à ce contrôle, malgré le défaut de la seconde partie 

défenderesse à l’audience. 

 

4. Exposé du moyen d’annulation 
 

4.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des articles 9bis et 62 de la loi du 

15 décembre 1980, « des principes généraux de droit et plus particulièrement, le principe général de 

bonne administration, le principe de prudence, de préparation avec soin des décisions administratives et 

de gestion consciencieuse » ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2. Elle soutient que la motivation de la décision attaqué est inadéquate, insuffisante et repose sur 

une formule stéréotypée. Elle précise que la partie défenderesse aurait dû, à tout le moins, préciser 

quelle condition n’aurait pas été remplie ou quel document requis n’aurait pas été produit. Elle ajoute 

que la motivation de la décision attaquée est également insuffisante au regard des développements de 

l’arrêt Zambrano de la CJUE du 8 mars 2011. 

 

5. Discussion 
 
5.1. Sur le moyen pris, le Conseil observe que la décision litigieuse se fonde en fait sur le constat de 

l’absence de preuve du respect des conditions pour bénéficier du droit revendiqué. La partie requérante 

quant à elle fait grief à la décision attaquée de ne pas préciser quelle condition n’aurait pas été remplie 

ou quel document requis n’aurait pas été produit. A cet égard, le Conseil constate à la lecture de 

l’exposé des faits figurant dans la note jointe au dossier administratif de la seconde partie défenderesse 

que la partie requérante a produit en date du 3 mai 2011, soit avant l’expiration du délai de trois mois 

pour ce faire indiqué dans l’annexe 19ter du 7 avril 2011, les documents suivants (documents figurant 

dans les dossiers administratifs transmis au Conseil par les deux parties défenderesses) : une 

attestation du CPAS de Schaerbeek datée du 27 avril 2011, une attestation de l’Office national 

d’allocations familiales pour travailleurs salariés (ONAFTS) datée du 12 avril 2011 et une attestation de 

la « Federatie van Socialistische Mutualiteiten van Brabant » datée du 2 mai 2011.  

 

Compte tenu de ce qui précède, en indiquant que la partie requérante « N’a pas prouvé dans le délai 

requis qu’il / elle se trouve dans les conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en 

tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union », la décision attaquée développe, dans les 

circonstances de l’espèce et au vu du constat posé ci-dessus, une motivation à tout le moins ambiguë et 

floue : ou bien l’auteur de l’acte attaqué considère qu’aucune preuve, valable ou non, n’a effectivement 

été produite (ce que contredit la note jointe au dossier administratif de la seconde partie défenderesse 

et les dossiers administratifs transmis au Conseil) ou bien l’auteur de l’acte attaqué considère que des 

pièces ont bel et bien été produites mais les a jugées, au stade de la recevabilité, inadéquates (ce qui 

aurait dû dans ce cas être précisé par l’autorité compétente puisque la motivation doit être claire, 

complète, précise et adéquate ; cf. en ce sens C.E. arrêt n° 190.517 du 16 février 2009).  

 

Sans ici se prononcer sur la valeur, au regard des exigences légales, des pièces produites, il apparaît 

donc que c’est à juste titre que la partie requérante critique la motivation de la décision attaquée, dès 

lors qu’elle ne l’a pas mise en position de comprendre la portée du reproche formulé à son encontre par 

la décision attaquée. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil constate que la décision attaquée n’est pas adéquatement motivée. 

 

5.2. Le moyen, dans cette mesure, est fondé et suffit à justifier l’annulation de la décision attaquée.  

 

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres articulations du moyen dès lors qu’elles ne pourraient entraîner 

une annulation aux effets plus étendus. 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
Article unique 
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La décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prise le 

19 août 2011, est annulée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois décembre deux mille onze par : 

 

M. G. PINTIAUX, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK  G. PINTIAUX 

 


